
Compte rendu du Conseil Municipal des Enfants. 
Mercredi 24 Janvier 2024 18h-19h 

 
Présents : PLESANT Jérémie, GUEVILLE Roland, DUVAL Tyéfaine, GROULT Sarah, MARUITTE Fantine, 
MAZURE Arsène, CORNU Malo, COLLET Joshua, COURATIER Julie, SIMON Victoire, DUMONT Lucie. 
 
Absents excusés : CLET Marius, LELARGE Tom 
 
Absents : HERBULOT Mathilde, DALION Jean, SAVARIE Antoine, GHARBI Wassila, LAVANAN Elsa 
 
 

➢ Préparation de la Fête des Charmes 2024 
 
La prochaine fête des Charmes aura lieu le Samedi 25 Mai 2024 à partir de 14h et sera axée sur le 
thème des Jeux Olympiques. 
Quelques devis ont été reçus mais rien n’est bloqué à l’heure actuelle. 
 
Les activités retenues par les conseillers et à étudier en fonction du budget sont les suivantes : 

- Mur d’escalade 
- Escape Game 
- Echasses urbaines 
- Parcours aventure 
- Bubble foot 
- Trampolines 
- Kartings à pédales 
- Simulateur de surf 
- Mini-golf 
- Structures gonflables diverses 
- Baby-foot humain 
- Tir à l’arc 

 
Concernant les spectacles, il a été proposé de réserver des démonstrations de sport type Street 
football, breakdance…) 
 
Des Food trucks seront également présents. 
 
Joshua explique que l’année passée, il y a eu quelques « soucis de comportements » sur certaines 
activités. Jérémie propose de voir avec des animateurs s’ils peuvent être présents sur cet évènement 
pour veiller au bon déroulement de la journée. 
 

➢ Projet des grandes lettres à l’entrée d’Eslettes : 
 
Ce projet prévoyait des Lettres de grandes tailles et de différentes matières. 
Le coût de grandes lettres en métal est trop élevé est donc non retenu. 
Un devis a été fait auprès d’un artisan d’Eslettes pour 8 Lettres en bois de 1m de hauteur que l’on 
pourrait garnir de végétation. Ce devis s’élève à 2388€. Ce devis sera présenté au Conseil Municipal 
pour discussion. 
Jérémie propose d’installer ces lettres à l’entrée piétons qui reliera la ZAC au stade dans le futur 
projet. 
M GUEVILLE informe les conseillers qu’il rencontrera l’architecte en charge des travaux de 
l’aménagement du stade et lui demandera des conseils et des idées afin de réaliser ce projet à 
moindre coût. 
Un point sera fait lors du prochain Conseil. 



 
 
 
 
 

➢ Projet du traçage des lignes de la cour de l’école élémentaire : 
 
Jérémie informe le conseil qu’une traceuse à été commandée et permettra de réaliser ces traçages. 
Il explique que cela ne pourra être réalisé que lorsque la météo sera plus clémente afin que la 
peinture accroche mieux. 
 
Fantine propose que les conseillers participent à la réalisation de ce traçage et à la peinture au sol de 
certains jeux. Jérémie informe le conseil qu’il prend en compte cette demande et réfléchira à une 
organisation possible. 
 

➢ Projet de la demi-journée « Nettoyons la nature » : 
 
Sarah propose d’organiser cette « éco-rando » suivie d’un pique-nique réunissant tous les 
participants.  
Jérémie propose de fixer une date et de choisir entre le Samedi 7 ou le Samedi 14 Septembre matin. 
Cet évènement permettra de clôturer le mandat des conseillers. 
Il restera donc, une fois l’organisation de la fête des Charmes bouclée, à définir les détails de cet 
évènement (Parcours, horaires…) 
Jérémie informe le conseil qu’il prendra contact avec LECLERC qui organise des évènements de ce 
genre. 
Il explique également qu’il a pris contact avec l’association de la « Récré des Ecoliers » afin de leur 
proposer de participer à cet évènement. 
 

➢ Visite du Conseil Départemental : 
 
Lors de la cérémonie des Vœux, Madame LARGILLET, Conseillère Départementale du Canton de 
Notre-Dame de Bondeville, à proposé aux conseillers élus de venir visiter le Conseil départemental 
de Rouen. 
 
Cette visite ne pourra être programmée qu’un Mercredi ou pendant des vacances scolaires. 
Jérémie contactera Madame LARGILLET afin de bloquer une date et en informera directement les 
Conseillers afin qu’ils puissent s’organiser pour être présents. Certains conseillers ayant cours le 
matin, Jérémie essaiera d’organiser cette visite plutôt l’après-midi. 
 

➢ Informations diverses : 
 
Désormais, en plus de l’envoi par mail, les convocations seront également distribuées en papier car il 
semblerait que certain mail ne soient pas reçus. 
 
 
Un prochain conseil municipal sera programmé après les vacances de Février, courant Mars, pour 
boucler l’organisation de la Fête des Charmes. 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19 heures. 

 
 



 
 


